
















PROCÉDURE COMPLÈTE DNB/CFG 

 

LE DOSSIER EST À RETOURNER AVANT LA DATE LIMITE D’INSCRIPTION DE L’EXAMEN 

La famille conserve une copie de l’intégralité du dossier (y compris les pièces jointes). 
TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ. 

 

Les aménagements sont octroyés jusqu’à l’obtention du diplôme. 
Il est important de bien conserver cette notification d’aménagements et de la présenter au moment 
des épreuves d’examen. 

 

Pièces à joindre obligatoirement au dossier : 

 Formulaire de demande dûment renseigné et portant l’appréciation de l’équipe pédagogique ; 

 Copie du PPS, du dernier GEVA Sco, PAP ou PAI s’ils sont rédigés ; 

 Photocopie des 3 derniers bulletins de notes ; 

 Justificatifs médicaux utiles en fonction des situations : 

- Pour les candidats présentant une pathologie chronique invalidante  (hors 
troubles des apprentissages), un certificat médical détaillé, sous pli confidentiel 
cacheté, pour la connaissance de l’état actuel de santé ; 

- Pour les candidats présentant des troubles des apprentissages, de l’attention, 
de la coordination, …  : les bilans orthophoniques réalisés par l’orthophoniste selon 
l’architecture conventionnelle (bilan initial et dernier bilan de renouvellement), bilan 
psychologique, psychomoteur, d’ergothérapie, … ; 

 Des documents particuliers, dont des copies de devoirs écrits permettant d’évaluer le niveau de 
difficulté du candidat, notamment en cas de troubles des apprentissages. 

OÙ ADRESSER MA DEMANDE ? 

DSDEN 11 DSDEN 30 DSDEN 34 
 
À l’attention du Médecin Conseiller 
Technique 
67, rue Antoine Marty 
11816 Carcassonne cedex 9 
ce.santesocial11@ac-montpellier.fr 
 

 
Candidats ayant un dossier MDPH  
(PPS) : MDPH - 176 Boulevard du 
Président Salvador Allende 30000 
Nîmes mdph@gard.fr (préciser en 
objet : Aménagement aux examens) 
 
 
Candidats sans dossier MDPH  :  
À l'attention du Médecin conseiller 
Technique 58 rue Rouget de l'Isle 
30000 NIMES ce.dsden30@ac-
montpellier.fr 

Établissements publics  : 
Le médecin scolaire traitera les dossiers 
directement au sein de l’établissement. 
Établissements privés  : 
A l’attention du médecin scolaire au 
CMS de secteur de l’établissement 
cms34.montpellierest@ac-montpellier.fr 
cms34.montpelliernord@ac-
montpellier.fr 
cms34.montpelliersud@ac-montpellier.fr 
cms34.lunel@ac-montpellier.fr 
cms34.lodeve@ac-montpellier.fr 
cms34.thau@ac-montpellier.fr 
cms34.beziers@ac-montpellier.fr 
cms34.bedarieux@ac-montpellier.fr 
cms34.pezenas@ac-montpellier.fr 
 

DSDEN 66 DSDEN 48 Asie  
 
À l’attention du Médecin Conseiller 
Technique 
45, avenue Jean Giraudoux BP 71080 
66103 Perpignan cedex 
dsden66.medeleves@ac-montpellier.fr 

 
A l’attention du médecin désigné par 
la CDAPH 
3, rue Chanteronne – CS 50010 
48001 Mende cedex 
ce.dsden48@ac-montpellier.fr 

Les établissements de la zone Asie 
transmettent les dossiers aux médecins 
désignés par l’autorité consulaire du 
pays où ils se trouvent. Le dossier 
complété par le médecin désigné est 
transmis par courriel au Médecin 
Conseiller Technique :  
ce.servmed@ac-montpellier.fr 
 

 


